H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 27 novembre 2007 
Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet :  Dossier R-3640-2007 , argumentation de UC

Chère consoeur,
La présente fait suite au dépôt de l’argumentation écrite de UC dans le dossier en rubrique et à une précision demandée par le président du banc M. Richard Carrier.

Auriez vous l’obligeance d’informer M. Carrier que l’extrait de la décision D-2002-95 auquel je faisais référence se trouve à la page 59 de la dite décision, section intitulée Actifs, deuxième paragraphe, dernière phrase. Il y est également fait référence à la page 7 de l’argumentation de UC. 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

c.c. 
Me Jean Morel (HQT)


Francis Cortellino (UC)
1255 Phillips-Square


Suite 808


Montreal, Quebec


H3B 3G1





Tel:  (514) 281-1720


Fax: (514) 281-0678





helenesicard@videotron.ca
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